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Comment	télécharger	une	fiche	de	

renseignements	déjà	payée	?	

Les fiches de renseignements à l’état « payée » peuvent être téléchargées pendant 4 mois 

après la validation de l’instruction. 

Accéder au service numérique de renseignements sur les 

carrières 

Soit depuis www.igc.paris.fr : 

 

Cliquez sur le bandeau correspondant à l’accès utilisé pour formuler la demande de 

renseignements (accès par le guichet des professionnels ou accès par MonParis pour les 

particuliers) et entrez votre identifiant et votre mot de passe. 

Soit depuis https://moncompte.paris.fr/moncompte/ : 

Identifiez-vous et cliquez sur « Renseignement de carrière » 

 

N.B. : si « Renseignement de carrières » n’apparait pas dans vos services favoris, vous 

pouvez l’ajouter en cliquant sur « modifier mes favoris » et en sélectionnant 

« Renseignement de carrières ». 



2 
 

Rechercher la demande ou le lot concerné 

Cliquez sur « gestion des demandes » 
 

 
Si vous formulez régulièrement de nombreuses demandes, remplissez un ou plusieurs 

critères de recherche pour limiter le nombre de résultats, puis cliquez sur « rechercher ». 

Sinon, cliquez directement sur « rechercher ». 

 

Sélectionner le lot concerné en cliquant sur le symbole de dossier de la colonne Actions : 
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Télécharger les renseignements 
Les demandes du lot s’affichent.  Lorsqu’elles sont à l’état « Payée », vous pouvez télécharger la fiche de 

renseignements en cliquant sur le symbole de téléchargement de la colonne Actions. Vous pouvez également éditer 

une facture en cliquant sur le bouton « Éditer la facture ». 

 

 

 


